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Les mauvais exemples font école : à l'instar de
leurs homologues de certains cantons alémaniques,
les caisses-maladie neuchâteloises viennent de
proclamer qu'elles en ont assez de payer pour la
médecine préventive. En foi de quoi elles demandent

aux médecins de désigner à l'avenir clairement

dans leurs notes d'honoraires les prestations
« luxueuses » telles qu'examens cytologiques,
prescription de la pilule contraceptive, mesure de la
pression artérielle, et autres contrôles jugés peu
dignes de remboursement.
Economiser à si mauvais escient relève de la
provocation. Vexées par le double « non » du 8
décembre 1974 (surtout par le second évidemment),
prises de court par la coupure de 10 % de la
subvention fédérale aux assurances-maladie, les caisses

n'ont pas hésité à se retourner d'abord contre
les assurés les moins favorisés : les malades
chroniques, durement touchés par la hausse de la franchise

et surtout par son prélèvement trimestriel.
Cette hausse portait déjà indirectement un coup
à la médecine préventive. Pour la grande attaque,
les caisses peuvent compter sur la complicité des

médecins, dont la formation professionnelle et la
curiosité scientifique sont entièrement axées sur la
médecine curative, intensive, prestigieuse, magique

même. La médecine préventive ayant pour
objectif — et effet démontré — de diminuer le
risque de survenance des « beaux cas » dont on
se montre si friand dans les facultés et les hôpitaux

universitaires, sa progression n'est pas «

intéressante » au premier chef.
Des dépistages faciles et moins coûteux grâce à la
médecine préventive. Et c'est là justement que la
provocation des caisses devient incompréhensible:
car la prévention des maladies, avec ses prestations
en grandes séries et à bas prix unitaire, coûte de
toute manière moins cher que les soins médico-
hospitaliers nécessités par les affections pathologiques

même bénignes. Un millier d'examens
cytologiques faits « en vain » revient au même prix que

250 jours d'hospitalisation (sans opération ni
traitement radiologique) — sans parler du coût social
et personnel.
Nous parlions ici même la semaine dernière de la
considération mythique dont jouit traditionnellement

la médecine. Les caisses-maladie elles-mêmes
semblent impressionnées, elles qui se contentent
de régler les factures et n'osent pas trop analyser
les véritables causes de l'explosion des frais médicaux.

Nous pouvons ajouter aujourd'hui que non
seulement elles paraissent peu se soucier de leur
propre survie, mais qu'en plus elles font comme
si l'état de santé (c'est-à-dire de non-maladie) de
leurs assurés n'était ni leur plus grand intérêt, ni
leur principal sujet de préoccupation.
En comparaison, on serait tenté de considérer
comme de grands bienfaiteurs de la santé publique

les gynécologues, ophtalmologues et autres
contrôleurs du bon fonctionnement de la machine
humaine, assez confortablement installés dans la
pratique d'une médecine préventive parfaitement
rentable. C'est tout dire.
Et si les caisses-maladie veulent s'en prendre à la
médecine préventive, qu'elles dénoncent donc
ceux qui font d'elle un gadget pour cadres
surmenés et nantis, assez désireux d'échapper à la
souffrance pour enrichir les faiseurs de bilans en
forme de « check-up ».

P.-S. — A quand une réaction organisée des

assurés, payeurs impénitents de primes et
participations
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